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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 24 FÉVRIER 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Ludovic PAJOT

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme Zohra
OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme Maryse  DELASSUS,  M.  Claude  BACHELET,  Mme
Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme Stéphanie  RIGAUX,  M.  Philippe
FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, M.
Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  François  LEMAIRE,  M.  Marc
SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Ludovic PAJOT, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  M.  Pierre  GEORGET,  Mme Carole  DUBOIS,  M.  Steeve  BRIOIS,  M.  René
HOCQ.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  M.  Bertrand
PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT.

RD 58 À LIEVIN - TRANSFERT DE PATRIMOINE IMMOBILIER PAR LA SOCIÉTÉ
D'ECONOMIE MIXTE TERRITOIRES 62 AU PROFIT DU DÉPARTEMENT DU PAS-

DE-CALAIS 

(N°2025-16)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L.1311-13 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la Convention publique d'aménagement entre la Communauté d’Agglomération de Lens-
Liévin et Territoires 62 en date du 15/10/2004 ;
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Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération de Lens-
Liévin en date du  06/12/2024 « CPA Extension de la ZAC AN 2000 à Liévin – Territoires
Soixante-deux - Autorisation de rétrocession à la ville de Liévin et au département du Pas-
de-Calais », ci-annexée ;
Vu le Règlement Intérieur du Conseil départemental du Pas-de-Calais et notamment ses
articles 18, 20 et 29 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 4ème commission « Équipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion en date du 03/02/2025 ;

Monsieur Laurent DUPORGE, intéressé à l'affaire, n'a pris part ni au débat ni au vote.

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’autoriser la rétrocession par la Société d’Économie Mixte (SEM) Territoires 62, au
profit du Département du Pas-de-Calais, des parcelles cadastrées à Liévin, section BD
numéro 428 (246 m²),  numéro 490 (4 m²),  numéro 729 (46 m²),  numéro 731 (12 m²),
numéro 733 (175 m²), numéro 736 (1 m²), numéro 738 (1 m²) et numéro 739 (36 m²), à
titre gratuit, selon les modalités reprises au rapport et conformément aux plans joints à
la présente délibération.
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Article 2 :

D’autoriser la signature, au nom et pour le compte du Département, de l’acte de vente
en la forme administrative à intervenir et toutes pièces y afférent, conformément aux
dispositions de l’article L.1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  43 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix
Abstention : 1 (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen)

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 24 février 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Secrétariat général du Pôle Aménagement et Développement 
Territorial
Bureau Foncier

RAPPORT N°7

Territoire(s): Lens-Hénin 

Canton(s): LIEVIN 

EPCI(s): C. d'Agglo. de Lens - Liévin 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 24 FÉVRIER 2025

RD 58 À LIEVIN - TRANSFERT DE PATRIMOINE IMMOBILIER PAR LA SOCIÉTÉ
D'ECONOMIE MIXTE TERRITOIRES 62 AU PROFIT DU DÉPARTEMENT DU PAS-

DE-CALAIS 

La concession publique d’aménagement « Extension de la ZAC AN 2000 »
entre la Communauté d’Agglomération Lens-liévin (CALL) et la Société d’Economie mixte
(SEM) Territoires 62 est arrivée à son terme le 31 décembre 2024.

Cette concession précise que les biens de retour et de reprise de l’opération
sont remis au concédant. Toutefois, ces biens de retour et de reprise peuvent être remis à
des tiers, sous réserve que la délibération actant ce principe soit prise avant le terme du
contrat de concession.

Certains biens de retour constituant  des ouvrages,  terminés parfois depuis
plus de 15 ans, sont entretenus par la ville de Liévin ou le département du Pas-de-Calais, et
ne relèvent pas de la compétence de la CALL.

Afin de mettre en cohérence la propriété foncière et son mode de gestion, il
est  envisagé  que  la  SEM  rétrocède  les  ouvrages  à  leur  gestionnaire  actuel,  et  non  à
l’établissement public de coopération intercommunale qui n’exerce pas la compétence voirie
en dehors des zones d’activités. 

Par délibération du conseil de la communauté d’Agglomération du 6 décembre
2024 (ci-annexée), la CALL a autorisé ce transfert de charges.

Les biens de retour concernés par cette remise au Département du Pas-de-
Calais au territoire de la commune de LIEVIN, constituent l’emprise du giratoire au niveau de
la RD 58 et de ses dépendances, en nature de voirie et d’accotements.
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Il s’agit, après division cadastrale réalisée par le cabinet INGEO (géomètre-
expert), des parcelles cadastrées à LIEVIN : 

- section BD numéro 428 pour 246 m²,
- section BD numéro 490 pour 4 m²,
- section BD numéro 729 pour 46 m²,
- section BD numéro 731 pour 12 m²,
- section BD numéro 733 pour 175 m²,
- section BD numéro 736 pour 1 m²,
- section BD numéro 738 pour 1 m²,
- section BD numéro 739 pour 36 m².

Sur proposition de la SEM Territoires 62, personne morale de droit privé, ce
transfert de propriété s’opérera à titre gratuit et sera régularisé par acte de vente en la forme
administrative.  Les  parcelles  seront  ensuite  intégrées  au  domaine  public  routier
départemental (RD 58).

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

- d’autoriser la rétrocession par la SEM Territoires 62, au profit du 
Département du Pas-de-Calais des parcelles cadastrées à LIEVIN, section BD numéro 428 
(246 m²), numéro 490 (4 m²), numéro 729 (46 m²), numéro 731 (12 m²), numéro 733 (175 
m²), numéro 736 (1 m²), numéro 738 (1 m²) et numéro 739 (36 m²), à titre gratuit selon les 
modalités reprises au présent rapport et conformément au plan joint ; 

- d’autoriser, au nom et pour le compte du Département, la signature de l’acte
de vente en la forme administrative à intervenir et toutes pièces y afférent, conformément
aux dispositions de l’article L.1311-13 du Code général des Collectivités Territoriales.

 

La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 03/02/2025. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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